
Aperçu des exigences  
en matière d’emballage



Exigences du groupe Colruyt en matière d'emballage  
Nos exigences minimales en matière d'emballages primaires pour les références de 
marques propres 

1. Certification FSC ou PEFC obligatoire pour les fibres vierges dans le papier, le carton, le 
liège  

 
2. Interdiction des canettes en plastique avec un fond ou un couvercle 

inséparable en métal. Par exemple :  
 
 

3. Interdiction des emballages en plastique recouverts à au moins 70% 
par un manchon (ou 50% pour les emballages < 50 cl), si celui-ci n’est 
pas perforé. Par exemple: 
 
 

4. Interdiction des emballages en plastique laminés avec un film d'aluminium (par 
exemple pour les boissons, les fruits et légumes, les plats préparés, les aliments pour 
animaux domestiques, les produits d'entretien, les soins corporels, le 
café, céréales, ...). Par exemple : 

 

 
5. Interdiction des emballages en carton laminé (par exemple pour les 

chips et les poudres de lait), pour autant qu’ils contiennent moins de 
85% de fibres de papier. Par exemple :  

 

 

 
6. Interdiction d'emballages en plastique noir contenant du « carbon black ». Ce pigment 

noir rend les emballages plastiques méconnaissables pour les séparateurs 
optiques des installations actuelles de tri des déchets PMD. Par 
exemple : 

 

 



7. Interdiction d'emballages en bois à usage unique. Par exemple :  
 
 
 
 

 
8. Interdiction des emballages biodégradables et compostables (industriels et 

domestiques).  
 

9. Interdiction des bouteilles en verre coloré dans la masse. Le verre est coloré 
dans la masse par une modification de la composition chimique et l'ensemble 
du matériau est coloré dans sa totalité. À ne pas confondre avec une bouteille en 
verre transparent (foncé) sur laquelle on a appliqué une laque ou un revêtement 
qui ne colore que l'extérieur. Par exemple :  

 
10. Interdiction du papier/carton avec un « coating » double face. Par exemple : 

 

 

 

11. Interdiction des sacs en papier alu pour les soupes et les sauces en poudre.  
 

12. Interdiction des barquettes en PET opaque : les barquettes en PET qui 
ne sont pas transparentes ne sont pas recyclables et sont donc 
interdites. Exemple:  

 

 

13. Interdiction d'autres emballages - composites ou non - dont le plastique constitue le 
poids principal. Cela inclut le plastique laminé avec une feuille d'aluminium (cf. point 4) 
ainsi que les éléments d'emballage souples et rigides en plastique de type PVC, PVdC, 
PETG et PET GAG.  
 

14. Interdiction des matériaux d'emballage constitués d'autres matériaux non 
recyclables tels que le caoutchouc ou les textiles. Exemple:  

 

 



15. Interdiction des matériaux composites constitués principalement de verre ou 
d'acier, de poterie, de céramique et de porcelaine. Exemple 

 

 

 

Arbre de decision - des emballages composés de différents matériaux 
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